
Bénévolat de compétences : Intervenant-e en soutien 

scolaire 

Dans le cadre du dispositif d’hébergement d’urgence en lien avec le 115, le Pôle Logement-Hébergement 
d’ADALEA accueille des ménages en difficulté de logement ou sans abri. La scolarité des enfants présents sur la 
structure est souvent impactée par cette situation de précarité. 
Afin d’accompagner ces jeunes  dans leurs apprentissages, l’association souhaite proposer des ateliers de 

soutien scolaire sous la forme : d’aide à l’entrée en apprentissage, d’aide aux devoirs et de lecture avec 
des groupes d’enfants. 

Dans ce cadre, l’association recherche un-e ou plusieurs bénévoles intervenant pour ce soutien scolaire 

 

Compétences recherchées : 

La transmission est source d’enrichissement pour le bénévole et pour le bénéficiaire de la mission. 

Il convient donc de pouvoir ; avoir une qualité d’écoute pour solliciter les ressources et les compétences 

des enfants et des jeunes , avoir un bon niveau de culture générale, voire des connaissances précises 

selon le domaine d’accompagnement, les suivre et les encourager pour leur redonner confiance, faire 

preuve d’empathie et de générosité, s'engager à être régulièrement disponible sur l’année scolaire. 

 
Missions confiées dans le cadre de ce bénévolat : 
L’accompagnement scolaire est destiné à des jeunes qui sont scolarisés dans le primaire ou le 
secondaire. Votre mission en tant que bénévole sera de les accompagner tout au long de l’année 
scolaire pour l’aide aux devoirs, la pratique des langues vivantes, etc. Cet accompagnement permettra 
aux élèves de développer leur potentiel et leurs capacités, d’acquérir leur autonomie en les rendant 
acteurs, tout en développant leur confiance en eux. 
 
Lieu de la mission 
Le ou la bénévole intervient sur le sites d’hébergement des ménages rue Ferdinand de Lesseps à Saint 
Brieuc. 

Jour et durée d’intervention 

Le ou les bénévoles interviennent selon leurs disponibilités une fois par semaine ou sur une quinzaine à 

partir de 17h. Ces ateliers de soutien scolaire se feront sur une durée d’une heure, une heure trente. 

 

 

 


